
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

SÉANCE DU JEUDI 22 JUIN 2023

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 18 H 30, le Conseil de la Communauté d’Agglomération de LENS-
LIEVIN s’est assemblé dans les locaux de la Communauté sur convocations en date des 24 mai et 16 juin 2023
adressées à chacun de ses membres et dont un exemplaire a été affiché à la porte de l’Hôtel de la Communauté
le même jour.

Sous la présidence de Monsieur Sylvain  ROBERT, Président de la Communauté d'Agglomération de Lens-
Liévin, 58 délégués étaient présents et 25 représentés sur 91 délégués en exercice.

Présent(s) : 58
Madame Fatima AIT CHIKHEBBIH, Monsieur Jean-Marie ALEXANDRE, Monsieur Frédéric ALLOÏ, Madame Carine BANAS,
Monsieur  Alain  BAVAY,  Madame  Christelle  BUISSETTE,  Monsieur  Pascal  CARON,  Monsieur  Christian  CHAMPIRE,
Monsieur Pierre  CHERET, Madame Perrine  CIOFFI, Monsieur Christophe  CIURYS, Monsieur Justin  CLAIRET, Madame
Hélène  CORRE,  Madame  Catherine  DAMBRINE,  Madame  Martine  DEMEYERE,  Monsieur  Daniel  DERNONCOURT,
Madame  Bernadette  DOUTREMEPUICH,  Monsieur  Alain  DUBREUCQ,  Madame  Nadine  DUCLOY,  Monsieur  Laurent
DUPORGE, Monsieur Philippe DUQUESNOY, Monsieur Nicolas FRANCKE, Monsieur Ludovic GAMBIEZ, Monsieur Nicolas
GODART, Monsieur Joachim GUFFROY, Madame Ludivine HENNEAU PLOUVIER, Madame Donata HOCHART, Madame
Jeanne  HOUZIAUX,  Monsieur  Abdeljalil  IDYOUSSEF,  Monsieur  Georges  KOPROWSKI,  Monsieur  Daniel  KRUSZKA,
Monsieur  Philippe  LA GRANGE,  Monsieur  Yvon  LEJEUNE,  Monsieur  François  LEMAIRE,  Monsieur  Alain  LHERBIER,
Madame Caroline LOUBAT, Madame Virginie  MARTEL, Madame Brigitte MARTIN, Monsieur Geoffrey MATHON, Madame
Nathalie  MEGUEULLE  MANIER,  Madame  Laure  MEPHU  NGUIFO,  Monsieur  Tony  MOULIN,  Monsieur  Christian
PEDOWSKI,  Madame  Brigitte  PETIT,  Monsieur  Laurent  POISSANT,  Monsieur  Dominique  REAL,  Monsieur  Sylvain
ROBERT, Madame Christine ROSZAK, Madame Sophie RUSIN, Monsieur Pierre SENECHAL, Monsieur Stéphane SIKORA,
Madame Christine  STIEVENARD, Monsieur Yves  TERLAT, Madame Françoise  TOULOUSE, Madame Dorise  TRANAIN,
Monsieur Bruno TRONI, Monsieur Steven VANDEVOORDE, Monsieur Philippe VANTORRE

Procuration(s) : 25
Monsieur Bernard  BAUDE à Madame Ludivine  HENNEAU PLOUVIER, Monsieur Farid  BOUKERCHA à Madame Laure
MEPHU NGUIFO, Madame Cécile BOURDON à Madame Fatima AIT CHIKHEBBIH, Monsieur Patrick CANIVEZ à Madame
Nathalie MEGUEULLE MANIER, Madame Michèle CARBONNIER BEN AZOUZ à Monsieur Christian PEDOWSKI, Monsieur
Jean-François  CECAK à Monsieur Philippe  LA GRANGE, Madame Katy  CLEMENT à Madame Sophie  RUSIN, Madame
Virginie  COLLART à Monsieur Georges  KOPROWSKI, Madame Maryse  COUPIN à Monsieur Pascal  CARON, Monsieur
Jérôme  DARRAS à Monsieur Laurent  DUPORGE, Monsieur Arnaud  DESMARETZ à Monsieur Yvon  LEJEUNE, Madame
Violette DUFOUR à Madame Carine BANAS, Madame Sabine FINEZ à Monsieur Philippe DUQUESNOY, Madame Martine
GERMA à Monsieur  Christophe  CIURYS, Monsieur Jean-Noël  GODART à Monsieur Nicolas  GODART, Monsieur Henri
JACKOWSKI à Monsieur  Daniel  KRUSZKA,  Monsieur  Jean  LETOQUART à  Madame Perrine  CIOFFI,  Madame Agnès
LEVANT à Madame Bernadette  DOUTREMEPUICH, Monsieur Sébastien  MESSENT à Monsieur Bruno TRONI, Monsieur
Joël  OUVRY à Monsieur  Laurent  POISSANT,  Monsieur  Alain  ROGER à Madame Donata  HOCHART, Madame Samia
SADOUNE à Madame Brigitte MARTIN, Monsieur Christian SPRIMONT à Monsieur Alain BAVAY, Madame Estelle SZABO à
Monsieur Jean-Marie ALEXANDRE, Madame Corinne TATE à Madame Jeanne HOUZIAUX

Absent(s) excusé(s) : 8
Madame Latifa  AIT ABDERRAFII, Monsieur Bruno  CLAVET, Monsieur Laurent  DUCAMP, Monsieur André  KUCHCINSKI,
Monsieur Louis MOMPEU, Madame Christelle VERNACK, Monsieur Maurice VISEUX, Monsieur Julien VOULIOT
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C220623_D21
RESSOURCES ET MOYENS

****

Création d'un service commun "gestion des espaces publics et naturels"

La CALL et  les communes ont  opéré des aménagements à divers  titre  :  Chaîne des Parcs,
itinéraires de mobilité douce et tourisme de mémoire.

Une gestion adaptée à l’échelle de ces projets est indispensable afin de favoriser l’homogénéité
des opérations à l’échelle du territoire, d’assurer la cohérence d’ensemble, la continuité dans la qualité et
la lisibilité des aménagements réalisés, la pérennité des aménagements et ainsi offrir aux habitants, aux
futurs usagers des sites un cadre de vie de qualité, une biodiversité préservée et enrichie, une qualité de
vie, lutter contre le changement climatique en adaptant une gestion différenciée sur le périmètre identifié.

Pour  construire  ce  plan,  mobiliser  les  partenaires,  puis  le  mener  à  bien,  la  Communauté
d'Agglomération de Lens-Liévin a procédé à l’identification du périmètre et a engagé :

- une concertation en deux temps avec les communes concernées par le Parc des Berges de la
Souchez, le Parc Centralité et le Parcours des Rescapés :

- une première rencontre des communes a permis d’identifier les besoins et attentes des élus
concernant ces espaces. Cela repose sur trois volets :

* la gestion des espaces :
- travaux d’aménagement complémentaires et correctifs indispensables au regard

des  usages  des  sites  qui  en  sont  faits,  des  dégradations  volontaires  et  des
conditions météorologiques. Une adaptation de certains aménagements réalisés
est  à  programmer  afin  d’améliorer  la  sécurité  des  usagers  et  de  limiter  les
dégradations,

- gros travaux d’entretien pour une remise à zéro de la gestion des espaces ,
- travaux d’entretien courant,

* la surveillance de terrain,
* l’animation, la valorisation des espaces.

- une deuxième rencontre des communes de Loison-sous-Lens, Noyelles-sous-Lens, Harnes et
Lens a été  organisée afin de partager les estimations des coûts de gestion sur  les espaces
identifiés.
 
- une rencontre des structures d’insertion et des structures intervenant auprès de personnes en
situation d’handicap ;

En complément, la Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin a sollicité les 36 communes, par
courrier du 28 octobre 2021, afin de recenser les structures auxquelles les communes ont eu et ont
encore recours pour la gestion de leur patrimoine naturel et leurs espaces publics.  

- un rendez-vous avec le Conseil Départemental s’est tenu concernant la section de l’EuroVelo
n°5 aménagée entre  Servins et  Lens (zone d’activités du Gard)  afin  d’identifier  les engagements de
chacune des parties.
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Aussi le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211- 4-2 dispose
qu’en dehors des compétences transférées,  il  est  possible  à  un établissement  public  de coopération
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre et une ou plusieurs de ses communes membres, de se doter de
services communs chargés de l'exercice de missions fonctionnelles ou opérationnelles.

Afin de rassembler les moyens nécessaires à l’accompagnement de la réalisation de l’entretien
des espaces identifiés au titre de la Chaîne des Parcs, des itinéraires de mobilité douce et du tourisme de
mémoire, il est proposé de créer un service commun « Gestion des espaces publics et naturels » qui
accompagnera les communes sur le plan technique, administratif et financier dans la stratégie de gestion
à mettre en œuvre sur les périmètres identifiés avec la proposition de reconnaître certains sites d’utilité
communautaire (sites*) et présentés dans le tableau suivant :

Communes concernées Sites / Liaisons
Parc des Berges de
la Souchez

Commune de Loison-sous-Lens Base de plein air
Liaisons entre les sites/chemin de halage

Commune de Noyelles-sous-Lens Terrils 94-94a*
Marais de la Galance
Liaisons entre les sites/chemin de halage

Commune de Harnes Brochet harnésien
Lagunage*
Bois de Florimond
Liaisons entre les sites/chemin de halage

Parc Centralité  dont
EuroVelo n°5

Commune de Lens Plaine Molière
Liaison assurée par l’EuroVelo n°5*
Boucle Trame verte 18 (liaison entre rue Maës et  rue Bernanos et
Louvre-Lens)

Commune d’Avion Terril/belvédère
Liaisons

EuroVelo  n°5* sous
maîtrise d’ouvrage du
Département

Commune  de  Servins,  Bouvigny-
Boyeffles  Ablain-saint-Nazaire,  Aix-
Noulette,  Souchez,  Angres,  Liévin,
Eleu-dit-Leauwette, Lens.

Bande de roulement
Accotements
La bande de roulement et  la signalétique seront entretenues par le
Département  et  les  accotements  par  la  CALL.  Les  obligations  de
chacune des parties feront l’objet d’une convention de gestion.

EuroVelo  n°5* sous
maîtrise d’ouvrage de
la  Communauté
d'Agglomération  de
Lens-Liévin  non
aménagée

Communes de Loos-en-Gohelle, Lens,
Vendin-le-Vieil,  Pont-à-Vendin,
Meurchin, Wingles

Bande de roulement
Accotements

Parcours  des
Rescapés*

Communes  de  Méricourt  et  Billy-
Montigny

Espaces verts et patrimoine arboré
Cheminements
Parking
Totems

Ce périmètre couvre 20 communes : Loison-sous-Lens, Noyelles-sous-Lens, Harnes, Lens, Avion,
Loos-en-Gohelle, Méricourt, Billy-Montigny, Servins, Bouvigny-Boyeffles, Ablain-st-Nazaire, Aix-Noulette,
Souchez, Angres, Liévin, Eleu-dit-Leauwette, Vendin-le-Vieil, Pont-à-Vendin, Meurchin, Wingles.

Une convention-cadre précise le champ d’application, les modalités d’organisation matérielles et
financières, les responsabilités et les modalités  d’intervention de ce service.
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La convention indique expressément les agents et missions dévolues au service ainsi que le cadre
de son intervention. Dans une logique de solidarité intercommunale et de rationalisation des moyens mis
en œuvre pour l’accomplissement des missions des collectivités,  l’adhésion au service commun sera
établie en instaurant un droit d’entrée annuel forfaitaire.

Cette adhésion permettra de bénéficier de l’accompagnement de la Communauté d'Agglomération
de Lens-Liévin dans la coordination et le suivi de la gestion des espaces, l’élaboration de plans de gestion
et la recherche de financements.

Le  coût  d’adhésion  annuel  de  la  Communauté  d'Agglomération  de  Lens-Liévin  et  des  20
communes est calculé sur la base du coût du coordinateur affecté au service commun (50 000 €) :

• à hauteur de 35 % (soit 17 500 €) pour la Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin ;
• à hauteur de 65 % (soit 32 500 €) pour les 20 communes, ramené pour chaque commune au

prorata de la surface connue qui sera gérée.

La surface totale à gérer connue représente 162,42 ha.

Surfaces connues à
gérer (m2) % Coût d’adhésion €

EuroVelo n°5
Servins 5 380 0,33 107,65
Bouvigny-Boyeffles 28 092 1,73 562,10
Aix-Noulette 15 659 0,96 313,32
Souchez 9 554 0,59 191,17
Angres 7 084 0,44 141,74
Eleu-dit-Leauwette 5 422 0,33 108,49
Liévin 10 674 0,66 213,58
Lens 24 113 1,48 482,48
Loos-en-Gohelle 4 032 0,25 80,68
Vendin-le-Vieil 2 637 0,16 52,76
Pont-à-Vendin 10 703 0,66 214,16
Meurchin 9 177 0,56 183,62
Wingles 6 639 0,41 132,84

Parcours des Rescapés
Méricourt 10 800 0,66 216,10
Billy-Montigny 43 200 2,66 864,39

Parc  des  Berges  de  la
Souchez
Loison-sous-Lens 138 556 8,53 2 772,38
Noyelles-sous-Lens 459 872 28,31 9 201,62
Harnes 763 942 47,03 15 285,79

Parc Centralité
Lens 36 025 2,22 720,83
Avion 32 700 2,01 654,30

Lens  -  Récapitulatif
(EuroVelo  n°5  +  Parc
Centralité)

60 138 3,70 1203,31

Surface totale m2 1 624 261
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Prestations sur le patrimoine arboré

Les  prestations  relatives  au  patrimoine  arboré,  qui  seront  réalisées  par  l’équipe  des  deux
arboristes grimpeurs recrutés au sein du service commun, seront refacturées aux communes adhérentes
au service commun. Un bordereau de prix unitaire a été établi pour chacune de ces prestations (annexe
2).

La  CALL portera  intégralement  certains  coûts  de  fonctionnement  spécifiques  de  ce  service
(hébergement,  équipements  informatiques  et  téléphoniques,  le  matériel  ainsi  que  le  coût  dédié  à
l’ingénierie de la Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin nécessaire au lancement de la démarche).

Un comité de suivi, présidé par le Président de la Communauté d’agglomération de Lens-Liévin ou
son  représentant  –  le  Vice-Président  de  la  CALL en  charge  de  la  Mutualisation,  sera  constitué.  Il
rassemble  le  Vice-Président  en  charge  de  la  Transition  Durable,  membre  de  droit,  ainsi  qu’un
représentant élu, de chaque commune concernée.
 

Ce comité aura notamment pour attribution :
• la discussion et la validation du bilan annuel de la mise en œuvre de la convention ;
• l’examen des conditions financières de la convention ;
• le suivi et l’évolution du fonctionnement du service commun ;
• d’être force de proposition pour améliorer le fonctionnement et orienter les missions du

service commun.

Vu l’article L5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales concernant la création des
services communs non liés à une compétence transférée,

Vu l’avis favorable du Comité Social Technique du 13 juin 2023,

Afin d’enclencher une réelle dynamique du territoire autour d’opérations de gestion des espaces
aménagés au titre de la Chaîne des Parcs, mobilité douce et tourisme de Mémoire :

A reçu un avis favorable en Commission chargée des Ressources et des Moyens du 12/06/2023

Le Conseil, après avoir délibéré, à l'unanimité

Approuve la création d’un service commun mutualisé pour une durée de quatre ans à compter
du 1er janvier 2024, renouvelable par reconduction expresse annuelle, conformément aux dispositions de
l’article L. 5211-4-2 du CGCT ;

Acte  le  recrutement  du  personnel  nécessaire  à  son  fonctionnement.  Chaque  commune
souhaitant  intégrer  ce  service  commun  pourra  délibérer  dans  les  trois  mois  suivant  la  présente
délibération ;

Acte  le projet de convention-cadre régissant les principes de fonctionnement et les modalités
opérationnelles,  techniques,  administratives  et  financières  de  ce  service  entre  chaque  commune
souhaitant l’intégrer et la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin ;

Autorise le Président à signer la convention ainsi que tout document s’y rapportant ;
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Précise que les crédits nécessaires au fonctionnement de ce service commun seront prévus au
budget de chaque exercice ;

Précise que  les  partitions  financières  des  communes  adhérentes  seront  versées  au  budget
général des exercices concernés.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’État
dans le Département et de sa publication ou de son affichage. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Fait en séance les jour, mois et an que dessus,
Le Président,

Sylvain ROBERT.



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CA LENS-LIEVIN (62)
Utilisateur : WebDelib Connecteur

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : C220623_D21

Objet : Création d'un service commun "gestion des espaces

publics et naturels"

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2023-06-22 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 5.7 - Intercommunalite

Identifiant unique : 062-246200364-20230622-C220623_D21-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1 Ko

   Nom métier : 062-246200364-20230622-C220623_D21-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 96.4 Ko

   Nom original : D_3066.pdf

   Nom métier :

99_DE-062-246200364-20230622-C220623_D21-DE-1-1_1.pdf

Annexe (Projet de contrat avec l'organisme retenu) application/pdf 968.2 Ko

   Nom original : Conv_Service_Commun.pdf

   Nom métier :

73_CO-062-246200364-20230622-C220623_D21-DE-1-1_2.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 28 juin 2023 à 10h24min46s Dépôt initial

En attente de transmission 28 juin 2023 à 10h24min52s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 28 juin 2023 à 10h29min47s Transmis au MI

Acquittement reçu 28 juin 2023 à 10h29min56s Reçu par le MI le 2023-06-28
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